
 

CAHIER DES CHARGES 

APPEL D’OFFRES 

PRESTATIONS LOGISTIQUE 5 PL 

POUR JAIMELO 

Le saviez-vous ? 

 « La fille derrière le rideau de douche » aurait pu être le titre du film qu’Alfred Hitchcock tourna en 1960. Il lui préféra « Psychose», un 
chef d’œuvre du cinéma à suspense avec une scène cultisme, un crime commis derrière un rideau de douche livré au spectateur 
transformé en voyeur.. 

 

 

Jaimelo… sans en mettre partout !  
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1 PREAMBULE  

JAIMELO est un distributeur spécialisé qui conçoit et propose depuis 10 ans une gamme de rideaux de douche de 
qualité. JAIMELO a su devenir un acteur incontournable et le succès de l’enseigne repose sur un concept de 
produits dédiés au plaisir et au confort d’utilisation ainsi qu’au savoir-faire de ses équipes à l’affût des dernières 
tendances.  

• La société JAIMELO est une SAS détenue par un actionnaire majoritaire : Jean-Luc BOIVIN. Cette société a 
été créée en 2010. Son chiffre d’affaires a progressé d’environ 10% par an depuis sa création mais qui stagne 
depuis 2 ans. 

• Son activité principale est la vente de rideaux de douche sur le marché français (métropole).  

• Le PDG de cette société est originaire d’Angers et a installé le siège social dans des locaux loués à 
l’agglomération. 

• Cette jeune société ne dispose pas de capacités d’investissement très importantes. Même si elle a dégagé 
des bénéfices dès la première année de son exercice (qui se clos au 31/12), son PDG souhaite atteindre un 
EBIT d’environ 10%. 

• JAIMELO emploie actuellement 9 personnes dont 4 cadres. 

 

 

• L’entreprise a développé des rapports privilégiés avec trois industriels chinois. Cela lui permet de disposer 
de l’exclusivité de ces produits sur le marché européen. Le délai de production de ces fournisseurs est 
d’environ 30 jours (date de commande / date de booking). Le minimum de commande est de 10 000 pièces. 

• Son PDG est un ancien acheteur d’une grande enseigne française de la distribution dans l’univers du 
bricolage et de la décoration. Cela lui permet d’avoir une bonne connaissance des réseaux et de l’évolution 
des marchés. Il ne souhaite en aucun cas changer de fournisseurs ni sa gamme de produits 

• C’est le responsable administratif qui gérait jusqu’à présent la logistique amont et de distribution. Cette 
dernière était confiée à un 5PL (GEODIS dont l’entrepôt est situé à ORLEANS) qui était aussi le 
commissionnaire pour JAIMELO. Le contrat sur la partie de la logistique aval arrive à son terme dans 6 mois 
et l’entreprise profite de cette échéance pour remettre en cause son partenariat et lance donc cet appel 
d’offre. 

Les prestations seront réalisées sur un mode de facturation dit « à livre fermé ».  

PDG : JL BOIVIN

Directrice Achats : 

M. BOIVIN 

+ 2 assistantes

Directeur Administratif 
Financier

+ 1 assistante
Directrice Commercial

Assistante de Direction 
(GRH)
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2 OBJET DU CAHIER DES CHARGES  

Ce Cahier Des Charges (CDC) spécifie la nature, les objectifs, les conditions et le périmètre des prestations. Il décrit 
également les besoins et contraintes de JAIMELO.  

Les objectifs de la consultation sont :  

  ▪  De contractualiser avec un PRESTATAIRE de services ayant une structure technique et humaine 
suffisamment dimensionnée pour assurer la gestion des postes suivants :  

  -  Réception des marchandises 

  -  Stockage 

  -  Préparation de commandes pour l’ensemble de ses marchés 

  -  Expédition et transport des commandes jusqu’aux clients 

  ▪  De confier à ce même PRESTATAIRE :  

  -  Des activités de méthodes d’organisation logistique en particulier concernant la mise à 
disposition, l’utilisation et l’exploitation d’un système de gestion entrepôt (WMS) fourni par le prestataire, 

  -  Le suivi d’indicateurs d’activité et de qualité du service rendu. D’une manière générale, JAIMELO 
attend du PRESTATAIRE la capacité à faire face, de façon dynamique et économique, aux évolutions des contraintes 
opérationnelles liées à son activité.  

Le PRESTATAIRE garantira les résultats en définissant et en mettant en œuvre, selon les processus initiaux décrits 
par JAIMELO : 

- Une organisation logistique pertinente qui prenne en compte ses contraintes matérielles et 

économiques, en phase avec les objectifs du Contrat. 

- Les moyens appropriés qu’il juge nécessaire, de sa propre autorité et sous sa seule 

responsabilité. 

- Les procédures d'autocontrôle lui permettant de piloter son activité et d’atteindre les 

objectifs contractuels. 

Éléments exclus de cet appel d’offres : la logistique amont JAIMELO. Les produits sont achetés FOB au départ de 2 
ports CHINOIS (SHANGHAI et YANTIAN). La gestion de ce transit : maritime, douane, brouettage fait l’objet d’un 
contrat de commission spécifique et restera confiée à GEODIS.  

3 REGLES DE CONSULTATION 

La date limite impérative de remise des propositions est fixée au :  

06/01/2021 avant 18H30 à l’adresse jlboivin@logagil.com 

Les documents remis doivent être sous format PDF ou Excel uniquement et nommé sous la forme : #équipe_titre 
document_année.PDF ou Excel 

Toute offre parvenue après la date limite de réception des offres sera rejetée.  

JAIMELO se réserve la possibilité d’interrompre, de reporter ou annuler la présente consultation sans avoir à le 
justifier et sans qu’il soit dû la moindre indemnisation aux prestataires consultés.  

mailto:jlboivin@logagil.com
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3.1 OBJET DE LA CONSULTATION  

La présente consultation a pour objet la fourniture, dans le cadre d’une obligation de résultat, de prestations de 
service attendu par JAIMELO.  

Les prestations à fournir sont détaillées dans le cahier des charges technique. Il est important de noter que le 
démarrage tel qu’établi est un planning prévisionnel.  

3.2 MODIFICATIONS DU DOSSIER DE CONSULTATION  

JAIMELO se réserve le droit d’apporter des modifications au dossier de consultation. Si ces modifications 
interviennent tardivement, elles peuvent, compte tenu de leur nature, donner lieu à un report de la date limite 
fixée pour la réception des offres. Les candidats devront répondre sur la base du dossier modifié.  

JAIMELO se réserve le droit de modifier le découpage des PF suivant les solutions techniques et tarifaires apportées 
par les candidats.  

3.3 RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES  

Toute éventuelle demande de renseignement complémentaire relatif à la présente consultation, et nécessaire à 
l’établissement des offres, devra être adressée à la FAQ à l’adresse : https://such-ability.fr/index.php/dwqa-
questions/ 

Si au cours de ces échanges, JAIMELO fournissait des informations complémentaires concernant son besoin, il les 
transmettrait à l’ensemble des candidats, toute information ayant trait à l’offre de chaque candidat demeurant 
confidentielle.  

3.4 DONNÉES DE SORTIES  

3.4.1 CONDITION D’ENVOI ET DE REMISE DES OFFRES  

Les offres sont adressées ou remises, avant la date limite par moyen électronique, garantissant l’identité de l’auteur, 
l’intégrité et la confidentialité du message, et apportant date certaine à leur réception.  

Si le candidat envoie son offre sous une forme ne garantissant pas les conditions susvisées, il en assume le risque.  

3.4.2 PLANNING PREVISIONNEL DE CONSULTATION  

Réception des offres : 14/12/2020 

Soutenances sur site des offres sélectionnées : 07/01/2021 

Nomination: 07/01/2021 

1. Les candidats enverront leur réponse à la consultation, rédigée en langue française exclusivement, par voie 
électronique au format PDF ou Excel avec comme nom : #équipe_titre document_année.PDF ou XLS 

2. Le dossier de réponse du candidat sera composé des points suivants :  

  -  Présentation de l’entreprise  

  -  Prestations et adéquation au cahier des charges (moyens humains et matériels) 

  -  Politique qualité (KPI, format joint à compléter) et développement durable  

  -  Description de l’organisation et offre financière sous le format joint à compléter,  

3. Le cas échéant, le candidat devra indiquer dans sa proposition : le(s) sous-traitant(s) au(x)quel(s) il envisage de 
faire appel.  

https://such-ability.fr/index.php/dwqa-questions/
https://such-ability.fr/index.php/dwqa-questions/
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3.5 CRITERES D’EVALUATION DES OFFRES  

Toute proposition incomplète, ne respectant pas le formalisme demandé, sera considérée comme non conforme 
et ne sera pas prise en considération. Par ailleurs, toute proposition reçue pourra être rejetée sans justification 
particulière.  

JAIMELO effectuera son choix suite à un tour de soutenances à planifier avec les 3 meilleures propositions reçues : 
Le choix du prestataire sera fait par JAIMELO sur la base des quatre critères de sélection :  

1 – Dispositif organisationnel Logistique mis en œuvre  

  -  Compréhension du besoin  

  -  Compétences mobilisées ;  

  -  Qualité des prestations et adéquation au cahier des charges ; 

  -  Rétro-planning pour la mise en place des prestations ;  

  -  Atouts et points forts de l’organisation mise en place par le candidat ;  

2 - Politique du candidat relative aux prestations de services s’inscrivant dans une démarche de progrès continu 

3 - Politique et démarches RSE 

4 - Prix proposé  

JAIMELO se réserve le droit de déclarer la consultation infructueuse si JAIMELO ne reçoit aucune offre appropriée 
au présent dossier, et ce sans qu'il soit dû la moindre indemnisation aux candidats. 

4 LIEU DE L’INTERVENTION 

4.1 IMPLANTATION GEOGRAPHIQUE  

Vous proposerez un lieu d’exploitation qui vous semblera le plus judicieux en apportant toutes les justifications 
possibles de votre choix. 

Les produits confiés au PRESTATAIRE par JAIMELO devront être stockés dans des locaux clos et couverts, selon les 
normes standards et habituelles (sécurité, contrôle de l’hygrométrie, protection avaries, feu/inondation, 
luminosité...).  

Le PRESTATAIRE indiquera les caractéristiques de ses locaux ainsi que la ou les autorisations préfectorales 
d’exploiter une installation classée pour la protection de l’environnement.  

Dans le cas où le PRESTATAIRE déciderait de s’installer dans d’autres locaux, il s’engage à en informer JAIMELO au 
moins six (6) mois à l’avance par lettre recommandée avec avis de réception. JAIMELO disposera alors d’un délai 
de deux (2) mois pour indiquer, par lettre recommandée avec avis de réception, s’il accepte ou non ce déplacement. 
En cas d’accord de JAIMELO, il est expressément prévu que les charges et conditions, notamment les tarifs prévus 
au Contrat, ne seront pas modifiées et le PRESTATAIRE s’engage à prendre en charge tous les frais liés au 
déménagement dont celui du stock. Les nouveaux locaux devront avoir à minima les mêmes caractéristiques que 
celles des locaux initiaux.  

Dans le cas où JAIMELO s’opposerait au déménagement, le Contrat prendra fin, sans autre formalité, à l’expiration 
d’un délai de six (6) mois suivant la réception par le PRESTATAIRE du courrier de refus de JAIMELO.  

Par ailleurs, le PRESTAIRE précisera dans son offre si les produits confiés par JAIMELO seront ou non mutualisés 
avec d’autres clients de ce PRESTATAIRE.  
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5 DONNEES 

Les données suivantes sont purement indicatives et ne sauraient engager JAIMELO sur un quelconque volume.  

5.1 DONNEES GLOBALES 

 

 

Fournisseurs Code Localisation  

WINAGE W SHENZHEN  

XETALO X SHANGHAI  

COLLODO C NINGBO  

Marchés Code client Clients Adresses Liv. Objectif nvx service Indice risque client 

GMS GR1 CASTORAMA MACON 

1 liv./semaine 

Com. détail + colis 

Délais : en 3/5 jours 

10% 

GMS GR2 LEROY MERLIN EVREUX 

1 liv./semaine 

Com. détail + colis 

Délais : en 3/5 jours 

15% 

GMS GR3 CARREFOUR ROUBAIX 

1 liv./semaine 

Com. détail + colis 

Délais : en 3/5 jours 

65% 

Grossiste GR4 BAIGNE ET CI LYON 

1 liv./mensuel en VMI 

Com. uniqu. colis  

Délais : en 3/5 jours 

35% 

Grossiste GR5 DOUCHER AGEN 

1 liv./mensuel en VMI 

Com. uniqu. colis  

Délais : en 3/5 jours 

22% 

VAD CL##### Internet France 

Livraison en 24/48 

heures domicile + liv. en 

relais colis 

 

 

5.2 Données détaillées 

Il vous est remis avec ce CDC un fichier Excel qui reprend la base de données des commandes clients sur 1 année. 
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5.3 Évolution de l’activité 

La stratégie de développement de JAIMELO permet d’envisager une croissance des flux selon les données 
présentées précédemment, à savoir 5% de volumes supplémentaires / an sur les années 2 et 3 du contrat. Le 
PRESTATAIRE devra s’adapter aux fluctuations d’activité.  

6 DESCRIPTION DES PRESTATIONS ATTENDUES  

Le PRESTATAIRE s’oblige à fournir à JAIMELO les prestations décrites ci-après.  

Les produits pour lesquels les prestations sont confiées au PRESTATAIRE par JAIMELO concernent, au démarrage, 
tous les produits RIDEAUX DE DOUCHES vendus par JAIMELO.  

Les produits restent la propriété de JAIMELO.  

Sous réserve du respect des dispositions légales relatives à la sauvegarde, au redressement et à la liquidation 
judiciaires des entreprises, les produits confiés dans le cadre du Contrat ne pourront être saisis et ne deviendront 
en aucun cas le gage des créanciers du PRESTATAIRE, en cas de poursuite de la part desdits créanciers et/ou en cas 
de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire de ce dernier.  

6.1 CONDITIONNEMENT & ÉTIQUETAGE  

JAIMELO souhaiterait profiter de cet appel d’offre pour repenser le conditionnement logistique de ses produits. Le 
prestataire devra donc faire des propositions de formats qui permettent d’améliorer tous les paramètres 
logistiques. 

Les produits sont actuellement :  

• conditionnés en carton simple cannelure de dimension 600x400x400 mm. avec 25 UVC mono référence à 

l’intérieur. 

• La marchandise est livrée aux clients sous 2 types de contenant : Colis Vrac ou sur palette perdue 80x120 

• Les fiches de balisage sont normées. Elles sont éditées et collées sur chaque colis/palette par nos 

fournisseurs. Pour les colis, il y a une seule fiche de balisage, positionnée sur le petit côté du carton (cf. 

rectangle rouge sur schéma ci-dessus). Pour les palettes, il y a deux fiches de balisage identiques, 

positionnées sur les deux petits côtés (cf. rectangles rouges sur schéma ci-dessus).  

   

 

      Exemple de fiche de balisage.  

6.2 RECEPTION ENTREPÔT 

Nous attendons un descriptif précis du mode opératoire et nous serons attentifs à l’ergonomie de celui-ci. 
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6.3 GESTION DE LA PREPARATION DE COMMANDE 

Nous attendons un descriptif précis des modes opératoires et nous serons attentifs à la qualité et la productivité 
des solutions retenues.  

6.4 SURFACE DE STOCKAGE  

Du fait du stock de sécurité et des éléments de gestion, le stock nécessaire est fixé à : x 1,5 du lead time maximum 
pour approvisionner le produit.  

Un plan détaillé des différentes zones de l’entrepôt est attendu (exemple de document attendu). 

Principales zones M2 estimés Matériel utilisé (type et quantité 

approximative) 

 

 

  

 

 

  

 

 

  

6.5 SYSTEMES D’INFORMATIONS 

Afin de permettre la réalisation de la prestation, le PRESTATAIRE proposera :  

- L’architecture des S.I. (nom des éditeurs & intégrateurs) en présence est demandée. 

- Les principales fonctionnalités devront être présentées lors de la soutenance de façon 

macroscopique. 

7 INVENTAIRES  

Le PRESTATAIRE est responsable en toute circonstance vis-à-vis de JAIMELO de la bonne tenue et de la fiabilité du 
stock ainsi que de l’intégrité des produits confiés. Par là même, le PRESTATAIRE est responsable de la DI du site.  

Le PRESTATAIRE fera son affaire des moyens à mettre en place et des fréquences pour réaliser les inventaires « 
tournants permanents » (comptages cycliques, validés par les commissaires au compte JAIMELO), qui seront 
intégrés au prix des prestations. La procédure de réalisation sera proposée par le PRESTATAIRE et validée par 
JAIMELO. Les résultats de ces inventaires « tournants permanents » seront systématiquement présentés en 
réunion mensuelle à JAIMELO.  

Un inventaire physique et contradictoire du stock sera réalisé chaque année par les deux parties.  

Les différents coûts de ces deux prestations (inventaires de fin d’année et à la demande) seront spécifiés 
séparément par le PRESTATAIRE (cf. la grille de réponse).  

En cas d’écart non justifié sur inventaire physique, JAIMELO facturera l’intégralité de la démarque au PRESTATAIRE, 
et ce au prix de revient du produit.  
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8 INDICATEURS  

JAIMELO a défini deux familles d’indicateurs au démarrage :  

  ▪  Un indicateur « délais de préparation » 

  ▪  Un indicateur « qualité de préparation » 

La procédure et le support de suivi des indicateurs (définition des indicateurs suivis, fréquence, précision et mode 

de calcul, etc.) sont proposés par LE PRESTATAIRE et validés par JAIMELO. Concernant la fiabilité du contrôle 
qualité, des audits seront menés par JAIMELO afin de s’assurer de leur bonne exécution.  

JAIMELO attend des propositions sur ces deux familles de la part du prestataire (format libre).  

Le non-respect des indicateurs qualité (KPI) pendant 2 mois consécutifs sera considéré comme un motif suffisant 
pour résilier le contrat, sans indemnité, moyennant l’envoi par JAIMELO d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception dans laquelle cette dernière indiquera le planning et la date de fin des relations. 

9 ASSURANCE QUALITE 

9.1 DEMARCHE QUALITE 

Le PRESTATAIRE devra présenter dans son offre les dispositions qu’il compte prendre afin de garantir la qualité de 
ses prestations.  

9.2 AUDITS JAIMELO 

Dans le cadre de l’Assurance Qualité, JAIMELO réalisera des audits de processus ou de conformité des prestations 
avec un préavis de 24 h.  

10 MODALITES D’EXECUTION DES PRESTATIONS  

10.1 EXIGENCES ET CONTRAINTES 

Le PRESTATAIRE s’engage à respecter toutes les prescriptions particulières d’hygiène et de sécurité applicables aux 
prestations effectuées dans un établissement logistique.  

Le Plan de Prévention et l’analyse des risques associés seront rédigés conjointement par JAIMELO et le PRESTATAIRE 
avant le démarrage de la prestation.  

Les informations techniques mises à la disposition du PRESTATAIRE ne pourront être utilisées à d’autres fins que 
celles nécessaires à l’exécution des prestations objet du contrat.  

10.2 DATES ET DELAIS D’EXECUTION DES PRESTATIONS 

Le PRESTATAIRE mobilisera les moyens nécessaires à la réalisation de la prestation dans un délai de 2 mois suivant 
la notification de la lettre d’intention du marché que JAIMELO fera parvenir. Le démarrage des prestations 
commencera donc 2 mois après la notification de cette LOI. Le PRESTATAIRE s’engage à respecter les dates et délais 
d’exécution figurant sur les ordres de commandes ou à défaut au sein du contrat.  
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10.3 FORMATION SPECIFIQUE 

La formation du personnel du PRESTATAIRE aux techniques et procédés logistiques mis en œuvre sur le périmètre 
sera à sa charge. Le plan de formation pourra être annexé au Plan d’Assurance Qualité du PRESTATAIRE.  

10.4 SECURITE 

JAIMELO s’attache à diminuer de manière continue le taux d’accidents du travail. Cet engagement pour ses propres 
effectifs vaut aussi pour le personnel des entreprises extérieures intervenant sur ses produits.  

JAIMELO attend du PRESTATAIRE qu’il décline dans un Plan de Sécurité "Zéro Accident" ce même engagement pour 
ses propres équipes.  

Le PRESTATAIRE décrira dans son offre la politique sécurité, les processus et les moyens qu’il compte mettre en 
place à ce titre dans le cadre de la conduite des prestations.  

10.5 MOYENS MIS A DISPOSITION PAR LE PRESTATAIRE 

LE PRESTATAIRE mettra à disposition :  

- Les moyens informatiques destinés à son fonctionnement interne (bureautique, ...)   

- Les moyens mécanisés de manutention (chariots, ...)   

- Les moyens de stockage (racks, étagères, …) 

- Les moyens d’assistance à la palettisation (filmeuses, ...).   

10.6 SUIVI DES PRESTATIONS 

Le PRESTATAIRE élaborera un tableau de bord mensuel de la performance de son organisation et des résultats 
obtenus incluant notamment l’ensemble des mesures qu’il préconise pour garantir l’exécution des prestations 
opérationnelles, ainsi que le bon fonctionnement du processus d’amélioration continue.  

Par ailleurs, JAIMELO préconise au PRESTATAIRE une procédure quotidienne d’information sur le suivi de l’activité 
de la veille. Le PRESTATAIRE devra en proposer la forme, et préciser l’heure à laquelle l’information sera mise à 
disposition. Le PRESTATAIRE informera sans délai JAIMELO par téléphone et par courriel de toute situation ou 
action pouvant conduire à un manque de sécurité pour les personnes ou les équipements, ainsi que de toute 
difficulté impactant de manière significative ou anormale le service client.  

En plus de ces informations, le PRESTATAIRE s’engage à fournir annuellement un rapport d’activité sur l’année 
écoulée.  

11 MODALITES DE MISE EN PLACE DE LA PRESTATION  

11.1 OBLIGATIONS DU PRESTATAIRE 

Le PRESTATAIRE s'engage à désigner, parmi son personnel, et pour toute la durée du contrat, comme interlocuteur 

unique de JAIMELO, un représentant investi d’un plein pouvoir de décision pour l’exécution du contrat. Il précisera 
à ce titre dans son offre l’interlocuteur choisi, sa fonction et son historique chez le PRESTATAIRE.  

Le PRESTATAIRE signalera à JAIMELO tous les éléments qui lui paraîtraient de nature à compromettre la bonne 
exécution des prestations. Il proposera alors les contre-mesures ou compléments devant permettre de supprimer 
ces risques.  
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11.2 OBLIGATIONS DE JAIMELO 

JAIMELO s’engage à désigner, pour la durée du futur contrat, comme interlocuteur du PRESTATAIRE, une personne 
qualifiée ayant la responsabilité de prendre ou de faire prendre toute décision en son nom.  

JAIMELO s’engage à communiquer au PRESTATAIRE toute information et tout document dont il dispose et à lui en 
faciliter la consultation, dans la mesure où ces informations et ces documents seront nécessaires au PRESTATAIRE 
pour l’exécution des prestations.  

11.3 CONDITIONS FINANCIERES DES PRESTATIONS 

11.3.1 PRIX DES PRESTATIONS  

Les prix des prestations seront composés comme suit :  

  ▪  DÉMARRAGE : Le PRESTATAIRE isolera tous les coûts de démarrage du contrat. 

  ▪  PRESTATIONS  : 

  ▪  D’une part fixe. Cette part représente les coûts fixes devant être mis en place par le PRESTATAIRE 
indépendamment du niveau d’activité du site. Cette part sera exprimée en un montant en euros pour un mois. 

  ▪  D’une part variable. Cette part représente les coûts variables devant être mis en place par le 
PRESTATAIRE en fonction du niveau d’activité. Cette part variable sera exprimée en euros pour 1 (une) unité 
d’œuvre (colis ou autres), elle sera calculée tous les mois. 

On utilisera le format de décomposition défini par JAIMELO. Ces prix sont fermes et définitifs pendant 1 (un) an à 
compter de la date de début de contrat. 

11.3.2 INDEXATION MO 

Pour chaque année suivante, les prix présentés pourront faire l’objet d’une révision annuelle à la 
date anniversaire du contrat selon les modalités suivantes :  

P1 = P0 x [Ind1/Ind0] 

P1 = Prix révisé 

P0 = Prix des prestations défini à la date d’entrée en vigueur  

Ind = Indice mensuel du coût horaire du travail révisé, salaires et charges dans le secteur Transport, entreposage 
(NAF rév.2 poste H) – (Base 100 date de démarrage de la prestation) 

Ind1 = dernier indice connu à la date de révision 

Ind0 = dernier indice connu à la date d’entrée en vigueur du contrat. 

Cette révision sera plafonnée, à la hausse, à 2% par an. 

Au cas où la révision de prix dépasserait 5% et si JAIMELO refuse de réviser le prix en appliquant la précédente 
formule, le PRESTATAIRE pourra résilier le contrat avec un préavis de 6 (six) mois par lettre recommandée avec 
accusé de réception. Pendant la période de préavis, les anciens prix s’appliqueront. 

11.3.3 INDEXATION STOCKAGE 

Pour chaque année suivante, les prix présentés feront l’objet d’une révision annuelle à la date anniversaire du 
Contrat selon les modalités suivantes :  

P1 = P0 x [Ind1/Ind0] 
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P1 = Prix révisé 

P0 = Prix des prestations défini à la date d’entrée en vigueur 

Ind = Indice INSEE du coût de la construction, série France entière, l’indice de référence étant pour la première 
révision celui du 4 ème trimestre N-1, soit y – (Base 100 date de démarrage de la prestation)  

Ind1 = dernier indice connu à la date de révision 

Ind0 = dernier indice connu à la date d’entrée en vigueur du Contrat.  

Cette révision sera plafonnée, à la hausse, à 2% par an.  

Au cas où la révision de prix dépasserait 5%, et si le Client refuse de réviser le prix en appliquant la précédente 
formule, le PRESTATAIRE pourra résilier le Contrat avec un préavis de six (6) mois par lettre recommandée avec 
accusé de réception. Pendant la période de préavis, les anciens prix s’appliqueront.  

12 CONDITIONS DE REGLEMENT 

12.1 ECHEANCIER DES PAIEMENTS 

La demande de paiement est présentée par le PRESTATAIRE mensuellement à terme échu le 5 du mois suivant.  

12.2 DELAIS DE PAIEMENT 

JAIMELO s’engage à régler les factures par virement bancaire dans un délai de :  

  -  45 jours fin de mois à compter de la date de facture du PRESTATAIRE pour les prestations 
logistiques 

  -  30 jours à compter de la date de facture du PRESTATAIRE pour les prestations de transport (en 
cas de prestation transport). 

Toute facture devra être envoyée dans les cinq (5) jours ouvrés après la date d’émission de la facture, le cachet de 
la poste faisant foi. Tout retard de règlement pourra donner lieu à la facturation d’intérêts de retard, calculés au 
taux de trois fois le taux d’intérêt légal conformément à l’article L 441-6 du Code de commerce, sans préjudice de 
la réparation, dans les conditions de droit commun, de tout autre dommage résultant de ce retard. Toute situation 
de retard de paiement donnera également droit au versement d’une indemnité forfaitaire pour frais de 
recouvrement de 40 euros. 

12.3 PRESTATIONS SUPPLEMENTAIRES 

Tous services ou prestations complémentaires non définis aux présentes, feront l’objet de devis préalables, qui 
devront recevoir l’accord préalable et écrit de JAIMELO avant l’exécution desdits services ou prestations et leurs 
facturations.  

Les devis devront être détaillés, précisant les prestations ou services à réaliser, leurs modalités de réalisation et 
leur coût. Les modifications ou extensions souhaitées par JAIMELO, sont considérées comme des prestations 
supplémentaires.  

12.4 DUREE DU CONTRAT 

 Le contrat est passé pour une durée ferme de 36 mois à compter de sa date de début de prestation.  

Le contrat pourra ensuite être renouvelé par tacite reconduction pour des périodes successives de 12 mois, sauf 
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dénonciation par lettre recommandée avec avis de réception par l’une ou l’autre des Parties, au moins six (6) mois 
avant la date de fin de la période contractuelle en cours. Par exception à ce qui précède, la prestation de gestion 
des transporteurs indiquée au cahier des charges interviendra par mandat signé chaque année. A défaut de 
signature d’un mandat, la prestation de gestion des transporteurs ne se poursuivra pas.  

13 14. CONDITIONS CONTRACTUELLES  

13.1 RESILIATION 

En cas de manquement de l’une ou l’autre des Parties aux obligations contractuelles qui lui incombent en vertu du 
contrat, celui-ci pourra être résilié de plein droit par la Partie lésée si la Partie défaillante n’apporte pas remède à 
son manquement dans un délai de trente jours calendaires (30) à compter de la date de réception de la notification 
que lui ferait l’autre Partie par lettre recommandée avec avis de réception, aux torts de la Partie défaillante et ce 
sans préjudice des dommages et intérêts que la Partie lésée serait en droit de réclamer.  

En cas de résiliation, JAIMELO disposera d’un délai de 2 mois pour rapatrier la marchandise aux frais du 
PRESTATAIRE.  

La résiliation de plein droit du contrat entraîne la résolution de plein droit des ordres de commandes en cours, sauf 
dispositions contraires exprimées dans la lettre de résiliation du contrat. En revanche, la résiliation de plein droit 
d’un ou de plusieurs ordres de commande ne vaut pas ipso facto résiliation de plein droit du contrat, sauf 
dispositions contraires exprimées dans la lettre de résolution du ou des ordres de commande.  

13.2 CLAUSE DE REVERSIBILITE 

Les Prestations doivent permettre d’assurer la reprise par JAIMELO ou tout tiers désigné par celui-ci, des 
Prestations, objet du contrat, et ce, dès la cessation totale ou partielle du Contrat, pour quelque cause que ce 

soit. Les Prestations, objet du contrat, s’accompagnent d’un transfert de compétences des équipes du 
PRESTATAIRE vers les équipes de JAIMELO ou de tout tiers désigné. Ce transfert de compétences doit permettre la 
reprise par JAIMELO des Prestations lors de la phase de réversibilité. 

Pour ce faire, le PRESTATAIRE s’engage à maintenir l’ensemble des données et documentations servant à l’exécution 
des Prestations dans un état permettant la mise en œuvre de la réversibilité. Le PRESTATAIRE s’engage à mettre 
en œuvre la réversibilité afin que JAIMELO ou tout tiers désigné puisse reprendre, à la cessation du contrat, pour 
quelque cause que ce soit, les Prestations confiées au PRESTATAIRE. 

A la cessation du contrat, pour quelque cause que ce soit, le PRESTATAIRE restituera à JAIMELO ou au tiers désigné :  

  ▪  L’ensemble des données ayant été produit pendant la prestation (notamment les processus 
d’exploitation, les plans d’amélioration, les plannings, données issues du système magasin, ...) 

  ▪  Tout élément qui aurait été mis à la disposition du PRESTATAIRE par JAIMELO, au titre du Contrat. 
Le PRESTATAIRE s’engage à ne conserver aucune copie des éléments susmentionnés 

  ▪  La dernière situation de la Prestation ayant eu lieu ainsi qu’un état des saisies dans le Système 
Informatique de l’entrepôt  

  ▪  Un état complet sur les stocks 

  ▪  Les stocks de produits pendant la période de trois (3) mois précédant la date effective de 
cessation du contrat ou, si cette date n’est pas connue, pendant les trois (3) mois suivant la date de notification de 
la cessation du contrat, le PRESTATAIRE apportera à JAIMELO ou à tout tiers désigné par lui, son assistance 
technique pour faciliter la reprise des Prestations. Cette assistance comprendra notamment : 
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- La fourniture à JAIMELO d’un plan de restitution au début de la phase de réversibilité du 

site, ce plan comportant : 

  -  La liste des fournitures restituées : notamment les documentations et leurs mises à jour ainsi 
que l’historique des actions réalisées. 

  -  La description du portefeuille de demandes d’actions : les actions en cours à traiter pendant la 
phase de restitution, les actions en cours à traiter à l’issue de la phase de restitution.  

- La participation du PRESTATAIRE à l’établissement d’un état des lieux contradictoire entre 

JAIMELO et le PRESTATAIRE au moment de l’achèvement des Prestations du PRESTATAIRE 

sur le site.  

13.3 RESPONSABILITES 

Les parties conviennent que la totale responsabilité de l'autre partie du fait de l'exécution du contrat est limitée à  
20 M€.  

Cette limite ne s'applique ni aux dommages corporels, ni matériels, ni aux biens matériels immobiliers et frais 
supplémentaires y afférents, ni aux dommages causés en cas de faute délibérée ou dolosive conformément au 
droit commun.  

Les parties conviennent que les préjudices usuellement qualifiés d’indirects, tels que notamment les pertes de 
contrats, pertes de clientèles, pertes de revenus, pertes de bénéfices, préjudices d’image de marque, pertes 
d’économies escomptées ou conséquences des recours de tiers contre l’autre partie ne donneront pas lieu à 
indemnisation.  

Les dispositions du présent article resteront en vigueur après l'expiration ou la résiliation du contrat pour quelque 
cause que ce soit.  

Le PRESTATAIRE fournira ses attestations d’assurances avant toute signature du contrat.  

13.4 SOUS-TRAITANCE 

Le recours à l’intérim est autorisé pour absorber les écarts de charge.  

La sous-traitance n’est pas autorisée sans l’accord formalisé de JAIMELO.  
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14 Grilles de réponses  

Fonctions Prestations PU HT Unité Indexation 

Administration 
générale 

 
Gestion administrative du compte (M2 + consommables) 
 
Inventaire annuel  

  

 
Forfait par mois 

 
Forfait par an  

 

 Réception 
 
Réception palette  

  Palette  

  
 
Réception colis  

  Colis  

Stockage 
 
Rangement / Mise en stock  

  Colis  

Préparation 
de 
commandes  
 
et transport 

 
Préparation des commandes B to B 
 
Préparation des commandes B to C 
 
Chargement / expéditions  

  

Colis 
 

UVC 
 

Palette / Colis 

 

 Grille de transport livraison clients  Palette / Colis  

Autres 
prestations 

 
Inventaire à la demande  

  Ref  

 
Heure de régie 
 

 Heure  

KPI & Cut Off       

       

Type Indicateur Fréquence Description 
Engagement 

TS cible 

Possible 

Rupture 
Contrat 

Malus % CA 

 

Délais de préparation 

suivi 

hebdo, 
calcul 

mensuel 

% 

commandes 
livrées à J+1 

(si gestion 
du 

transport) 

ou mises à 
disposition 

au 

transporteur 
à J à l'heure 

limite 
définie, pour 

toute 

commande 
passée 

avant 10h 

99% 

oui si 2 

mois 
consécutifs 

<95% 

-2% CA Log si <97% 

Qualité préparation 

suivi 

hebdo, 
calcul 

mensuel 

Erreurs de 
préparation 

constatées 
(manquant, 

inversion, 

surplus…) 

0,30% 

oui si 2 

mois 
consécutifs 

<95% 

-2% CA Log si <97% 

              
 
 
 
 
 
 
 
 
             



JAIMELO - CDC PRESTATIONS LOGISTIQUE – 11/12/2020 – V2 

 18 

Question Réponse Observations 

      

Activités Logistique et Transport France 

Nombre d'entrepôts log France   nombre et m² totaux 

Références majeures secteur du bricolage     

CA activités Log France 2017     

CA activités Transport France 2017     

Entrepôts proposés 

Localisation du site   ville et CP 

Moyens du site   m², effectif, équipement spécifique 

Certification OEA   A préciser 

WMS utilisé     

Sécurité site   intérieure et extérieure 

      

Nombre de clients site     

3 principaux clients et part CA (%)     

      

CA prestataire 2017   k€ 

dont Part CA logistique   % 

dont Part CA transport   % 

Principales liaisons Transport réalisées   si transport géré 

Flotte en propre   si oui, nombre et type 

EBE prestataire 2017   % CA 

      

Nombre de colis traités par an   Toute activités 

Nombre de palettes traitées par an   Quels clients 
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14.1 ENGAGEMENT DE CONFIDENTIALITE  

La SA JAIMELO, Société par actions au capital de 100 000 euros, dont le siège social est situé à CHOLET, immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés de ANGERS sous le numéro 780 952 632, Représentée par Monsieur BOIVIN Jean-Luc, Directeur Général, dûment habilité à cet 
effet,  

Ci-après désignée "JAIMELO", d'une part,  

ET : La Société …………….. 

d'autre part,  

Les parties déclarent et reconnaissent que toutes les informations qui seront échangées entre elles durant l’appel d’offres pour la mise en place 
de prestations logistiques amont lancée par JAIMELO seront considérées confidentielles, notamment les informations de nature commerciale, 
juridique, financière et technique.  

Elles s'interdisent, en conséquence, de divulguer ces informations, sous quelque forme, à quelque titre et à quelque personne que ce soit.  

Elles s’engagent à ne pas utiliser les informations confidentielles qu’elles se seront communiquées à des fins autre que l’examen de l’appel 
d’offres.  

Lesdites informations pourront toutefois être divulguées sans entraîner la violation de cet engagement dans l'un ou l'autre des cas suivants :  

- dans le cas où les informations en cause auraient été publiées par l'une ou l'autre des parties préalablement à la signature des présentes,  

..............................................., ............................. au capital de  

.................. euros, dont le siège social est ....................................................... à ........................................................, immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés  

à ........................... sous le numéro ......................,  

représentée par ........................, ....................., dûment habilité à cet effet,  

Ci-après désignée "................",  

- dans le cas où leur divulgation interviendrait en exécution d'obligations légales, réglementaires ou judiciaires et après avoir informé l’autre 
partie préalablement,  

- dans le cas où leur divulgation aurait été préalablement autorisée, par écrit, par l'autre partie.  

Les parties s'engagent également à se restituer réciproquement, le jour même où cesseront leurs relations, toutes les informations et tous les 
documents de nature confidentielle qu'elles auront pu échanger entre elles et à en détruire toute copie ou reproduction.  

Enfin, les parties s’engagent réciproquement à préserver le caractère confidentiel de leurs discussions, des essais, de leurs négociations et de 
leurs accords, y compris le présent engagement.  

Chaque partie se porte fort, à l'égard de son cocontractant, du respect du présent engagement de confidentialité par les membres de son 
personnel concernés et ses éventuels conseils extérieurs.  

La partie responsable de la divulgation fautive d'informations protégées par le présent engagement de confidentialité devra indemniser l'autre 
partie du préjudice que cette divulgation aura pu lui causer. Les parties reconnaissent que la simple divulgation d’informations constitue un 
préjudice.  

Les parties déclarent et reconnaissent, en tant que de besoin, que le présent accord et la transmission des informations et documents 
confidentiels reçus dans le cadre ne confère à l’une des parties aucun droit de propriété, d’exploitation ou autre sur les dits documents ou 
informations appartenant à l’autre Partie.  

En outre, aucune stipulation du présent accord ne saurait être interprétée comme établissant une collaboration entre les Part ies ou comme 
concédant à la Société .... une option, ou plus généralement un privilège quelconque, à quelque titre que ce soit sur l’information.  

Les parties conviennent que la confidentialité des informations échangées sera maintenue le temps des discussions et négociations et pour 
une période de deux (2) ans à compter de la fin des négociations quel qu’en soit l’issue.  

ATTESTATION SOCIALE  

Le prestataire certifie qu'il a tenu compte, lors de la préparation de son offre, des obligations relatives à la protection des travailleurs et aux 
conditions de travail qui sont en vigueur au lieu où les prestations sont à exécuter.  

Le prestataire peut obtenir auprès des directeurs régionaux ou départementaux du travail et de l’emploi les informations pert inentes sur les 
conditions de travail qu’il devra respecter.  

(article 22 alinéa 2 du décret n° 93-990 du 3 août 1993) Nom de la société :  

Fait à __________________, le _______________________ Signature                   Ce document signé est à joindre à votre offre  
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